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La fête d: sainte Anne 
PAR LE K. P. P.-V. CilAKLANI), O. P.

(Suite et fin.)

Aucune vérité ne peut nuire à la Vérité, et nul ne se scan­
dalisera (jue la fête de sainte Anne ait été pour un temps sup­
primée du Bréviaire romain: c'est-à-dire de 1568 à 1584. 
Ni le Père Baumer, ni l’abbé Batiffol, qui signalent ce fait en 
passant, n'en donnent l’explication, mais nous remarquons qu’ils 
se servent du terme « supprimer », et c’est donc que la fête 
existait au Bréviaire romain avant 1568, et à tout le moins 
depuis Sixte IV f'1471-1484), comme nous a permis de le croire 
le texte de Platina cité plus haut. Mais certaines familles reli­
gieuses, comme par exemple les Franciscains, et diverses com­
munautés chrétiennes gardaient le privilège de la célébrer 
encore, entre autres Dijon. On sait »n effvt que la peste rava­
geant cette ville en 1531, les habitants avaient promis, si le 
fléau cessait, de célébrer tous les ans, à perpétuité, la fête de 
sainte Anne avec la même solennité que le jour de Pâques, et 
de fait, leur vreu avait été exaucé (1).

De même, les chanoines de Saint-Géréon de Cologne avaient 
décidé, le 2 août 1558, que la fête de la Sainte serait célébrée 
chez eux tous les ans tanquam festum duplex cum primis et 
secundis vesper is, matutinis, mixsa, etc. Le chanoine Symon, 
de la commune de Lobroich, avait fait une fondation dans ce 
but, dit Baumer, et fait transcrire de magnifiques livres de 
chœur avec YOjjficium proprium de la sainte Mère de Marie. 
François Lombard, revenant de Naples, rapporte, le 22 juillet 
1569, qu’on s’était montré mécontent de ce que la fête de 
sainte Anne, comme celles de saint Joachim, de saint Zacharie 
et des Macchabées, avait été supprimée dans le nouveau 
Bréviaire (2).

C’est en vain que nous avons cherché dans les liturgistes et 
canonistes l’explication de cette mesure. Il en est une cependant 
qui nous semble plausible et que nous pouvons nous même, à

(1) Guyet, Ihortologm, ut sup., in fol., Urbini, 1728, p. 84.
(2) Baumer, Ûist. du Bréviaire (1905), t. n, p. 218 ; d’après Jorrès, Urfcun- 
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